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9 FÉVRIER 2026 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Henri-de-Taillon tenue à la salle du 
Conseil au 504, rue Principale à Saint-Henri-de-Taillon, le 9e jour de FÉVRIER 2026 à 19 heures sous la 
présidence de Mme. Jacinthe Larouche, Mairesse. 

 
Étaient présents(es) : 
Mélissa Tremblay  Conseillère district No 1  Eric Côté  Conseiller district No 4  
Marc-André Ouellette Conseiller district No 2   Michel Munger   Conseiller district No 5 
Nancy Prescott  Conseillère district No 3   Guylaine Bhérer Conseillère district No 6 
  

Étaient absents(tes) : - 
 
Également présent(es) : Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE 
 
Mme Jacinthe Larouche, mairesse, constate qu’il y a quorum et souhaite la Bienvenue aux membres du 
conseil ainsi qu’aux citoyens présents.  

 
R. 6594-02-2026 
ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MICHEL MUNGER,  
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE, 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 
 
QUE suite à la lecture de l’ordre du jour, le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon 
accepte l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté. 

 
R. 6595-02-2026 
EXEMPTION DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 19 JANVIER 2026  

 
Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,  
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE, 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 
 
D’EXEMPTER la Directrice générale & Greffière-trésorière de la lecture du procès-verbal de la séance du     
19 JANVIER 2026. 

 
R. 6596-02-2026 
ACCEPTATION DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 19 JANVIER 2026 
 
Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE, 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTE, 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :  
 
QUE le procès-verbal de la séance du 19 JANVIER 2026 dont copie conforme a été signifiée par voie 
électronique à tous les membres du Conseil dans les délais prévus par la loi, soit par la présente adopté et 
ratifié à toute fin que de droit.  

 
R. 6597-02-2026 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES – JANVIER 2026 
 
ATTENDU QUE la liste des comptes du mois a été distribuée à tous les membres du conseil par voie 
électronique et dans les délais requis. 
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IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHERER, 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MICHEL MUNGER, 
ET RÉSOLU À l’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 
 
D’APPROUVER la liste des comptes à payer par le Fonds général au montant de 320 868.42$ (dépenses, 
salaires employés et élus) telle que préparée et d’en autoriser le paiement. 

 
CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES 
 
Je, soussignée, Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière, certifie par les présentes, qu’il 
existe des crédits disponibles pour acquitter toutes les dépenses autorisées du présent procès-verbal.  
 
______________________________________________ 
Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière 
 
 
AVIS DE MOTION # 02-2026       

RÈGLEMENT NUMÉRO 413-2026 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #312 – AVIS 
DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT; 
 
LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE, par la présente, donne avis de motion, qu’il sera adopté, 
à une séance subséquente, le règlement numéro 413-2026, « Règlement visant à modifier le règlement 
de zonage No 312 » en vue de prévoir certaines dispositions visant à: 

• Créer le tableau des spécification 10.26.1 Xb et la zone Xb1 à même une partie de la zone Rb1; 

• Abroger le tableau des spécifications 10.12.1 Rm et la zone Rm1 en l’intégrant à même la zone 
Rb1; 

• Modifier le tableau des spécifications 10.11.1 Rb en créant les zones Rb6 et Rb7 à même une 
partie de la «one Rb1; 

 
Il est également demandé la dispense de lecture du règlement lors de son adoption, puisque tous les membres 
du conseil auront reçu une copie du projet de règlement conformément à la Loi. 
 
R. 6598-02-2026         

RÈGLEMENT NUMÉRO 413-2026 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #312 – 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT; 
 
Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHERER, 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MÉLISSA TREMBLAY, 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Henri-de-Taillon adopte le premier projet de règlement numéro 413-2026, 
« Règlement visant à modifier le règlement de zonage No 312 » en vue de prévoir certaines dispositions visant 
à: 

• Créer le tableau des spécification 10.26.1 Xb et la zone Xb1 à même une partie de la zone Rb1; 

• Abroger le tableau des spécifications 10.12.1 Rm et la zone Rm1 en l’intégrant à même la zone 
Rb1; 

• Modifier le tableau des spécifications 10.11.1 Rb en créant les zones Rb6 et Rb7 à même une 
partie de la «one Rb1; 

 
R.6599-02-2026        
RÉSOLUTION D’APPUI AU MAINTIEN DE LA TARIFICATION POSTALE RÉDUITE POUR LES 
LIVRES DE BIBLIOTHÈQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE le prêt entre bibliothèques constitue un service essentiel permettant d’assurer un 
accès équitable à la culture, à l’éducation et à l’information pour l’ensemble de la population, notamment 
dans les communautés rurales et éloignées; 
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CONSIDÉRANT QUE ce service repose depuis de nombreuses années sur une tarification postale réduite 
accordée par Postes Canada pour l’expédition des livres entre bibliothèques partout au pays; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de loi C-15, actuellement à l’étude au Parlement du Canada, prévoit le 
retrait de cette tarification réduite des obligations légales de Postes Canada; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’abolition de cette tarification entraînerait une augmentation significative des coûts 
d’expédition, compromettant la viabilité du prêt entre bibliothèques et réduisant l’offre de services aux 
citoyennes et citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bibliothèques publiques jouent un rôle fondamental dans le développement 
culturel, social et éducatif des communautés; 
 
CONSIDÉRANT les moyens financiers limités des bibliothèques et l'importance du prêt de livres entre 
bibliothèques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette mesure est un levier essentiel qui permet d'échanger des documents à coût 
raisonnable et d'assurer un accès équitable aux collections, en particulier pour les bibliothèques en milieu 
rural; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est préoccupée de l'impact concret qu'aurait l'abolition de cette 
tarification sur les services de sa bibliothèque et de ses usagers; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MÉLISSA TREMBLAY, 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MICHEL MUNGER, 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 
 
QUE la municipalité de Labrecque exprime officiellement son appui au maintien de la tarification postale 
réduite pour les livres de bibliothèques; 
 
QUE la municipalité de Labrecque demande au gouvernement du Canada de modifier le projet de loi         
C-15 afin de préserver cette mesure essentielle, soit en abrogeant les dispositions du paragraphe 19(1) 
(g1) de la Loi sur la Société canadienne des postes; 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise au ministre fédéral responsable, à Postes Canada 
ainsi qu’aux députés fédéraux concernés; 
 
QUE la présente résolution soit également transmise aux organismes œuvrant dans le milieu des 
bibliothèques afin de soutenir la mobilisation collective; 
 
R. 6600-02-2026        
JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE  
 
CONSIDÉRANT QUE les décideurs et élus du Saguenay–Lac-Saint-Jean ont placé, depuis 1996, la 
prévention de l’abandon scolaire au cœur des priorités régionales de développement puisque cette 
problématique est étroitement liée à d’autres enjeux, dont l’image régionale, le bilan migratoire et, plus que 
jamais, la relève et la qualification de la main-d’œuvre, la lutte à la pauvreté et la santé publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur l’économie du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, lesquels sont évalués à plusieurs dizaines de millions de dollars annuellement, impacts étant 
par ailleurs estimés à plus de 14 milliards de dollars, aussi annuellement, à l’échelle du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2022-2023, 10,5% des jeunes du Saguenay–Lac-Saint-Jean ont décroché avant d’avoi 
obtenu un diplôme d’études secondaires, soit 14,6% pour les garçons et 6,7% pour les filles; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN sondage Léger (RQRE,2025), révèle que 40% des 18 à 24 ans jugent qu’il est peu 
ou pas du tout nécessaire de poursuivre ses études après le secondaire pour obtenir un emploi bien rémunéré, 
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mais qu’une récente étude d’ÉCOBES révèle que par rapport aux gens sans diplôme, un avantage salarial 
positif ainsi qu’un gain cumulé à vie supérieur est ressenti autant pour les gens qui ont un DES(+24,3%), un 
DEP(+30,1%), un DEC (+48,5%), qu’un baccalauréat (+91,7%).  
 
CONSIDÉRANT QUE les conséquences du décrochage scolaire sont lourdes pour les individus. 
 
Un décrocheur : 

- Vit sept ans de moins qu’un diplômé; 
- A deux fois plus de risques de recourir au chômage; 
- Court 1,7 fois plus de risques de faire partie de la population carcérale; 
- Court 1,7 fois plus de risques de connaître des épisodes de dépression; 

 
CONSIDÉRANT QUE les répercussions du décrochage scolaire se font sentir dans notre société, sur : 

- La participation à la vie citoyenne (votation, bénévolat, don de sang); 
- Les taxes et impôts perçus en moins; 
- Les coûts en matière de santé et de sécurité publique; 

 
CONSIDÉRANT QU’il est moins onéreux d’agir en prévention, entre 10 000 $ et 20 000 $ par décrocheur 
potentiel plutôt que 120 000 $ par décrocheur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le travail du Conseil Régional de prévention de l’abandon scolaire (CRÉPAS) du SLSJ 
a des acteurs mobilisés pour la réussite des jeunes permet à la région d’économiser 25 millions de dollars 
annuellement en coûts sociaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire n’est pas une problématique concernant 
exclusivement le monde scolaire, mais bien un enjeu social dont il faut se préoccuper collectivement, et ce, 
depuis la petite enfance jusqu’à l’obtention, par le jeune, d’un diplôme qualifiant pour l’emploi, peu importe 
l’ordre d’enseignement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CRÉPAS organise, du 16 au 20 février 2026, de concert avec le Réseau québécois 
pour la réussite éducative, la 22e édition des Journées de la persévérance scolaire au Québec (et la 19e édition 
au SLSJ) sous le thème « La persévérance, ça mène loin», et que celles-ci se veulent un temps fort dans 
l’année pour témoigner de la mobilisation régionale autour de la prévention de l’abandon scolaire;  
 
CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à nouveau cette année 
simultanément dans toutes les régions du Québec et qu’un nombre important de municipalités appuieront elles 
aussi cet événement ponctué de centaines d’activités dans les différentes communautés du Saguenay–Lac-
Saint-Jean.  
 
Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE, 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ, 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 
 
DE déclarer les 16, 17, 18, 19, 20, février 2026 comme étant les Journées de la persévérance scolaire à Saint-
Henri-de-Taillon. 
 
D’appuyer le Conseil régional de prévention de l’abandon scolaire (CRÉPAS) et l’ensemble des partenaires 
mobilisés autour de la lutte au décrochage — dont les acteurs des milieux de l’éducation, de la politique, du 
développement régional, de la santé, de la recherche, du communautaire, de la petite enfance, des médias et 
des affaires — afin de faire du Saguenay–Lac-Saint-Jean une région qui valorise l’éducation comme véritable 
levier de développement de ses communautés. 
 
D’encourager et de générer des gestes d’encouragement, de reconnaissance et de valorisation des jeunes de 
manière à leur insuffler un sentiment de fierté au regard de leurs réalisations et à contribuer à les motiver, à 
leur donner un élan pour terminer le parcours scolaire. 
 
DE faire parvenir copie de cette résolution au CRÉPAS. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 
 

➢ Les élus répondent aux questions des citoyens :  
 

 
R. 6601-02-2026 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 19H30, l’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE  
ET RÉSOLU par ce conseil, que l’assemblée soit levée. 
 
 
 
_________________________________________ 
Jacinthe Larouche, Mairesse 

 
 
 

_____________________________________________ 
Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière 
 
 
 
Je, Jacinthe Larouche, Mairesse, atteste que la signature du procès-verbal équivaut à la signature, par moi, 
de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal. 
 
 
___________________________________________ 
Jacinthe Larouche, Mairesse 


